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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES 
 

DU MAIRE /  
DU PRESIDENT DU GROUPEMENT DE COLLECTIVITES 

 
 
 
Le Maire de / Le président du groupement de collectivités 
 
 
Vu, le code du patrimoine, Livre II, articles L. 211-1 à L. 222-3, 
 
 
Vu, le code général des collectivités territoriales Livre IV, Titre II, Chap. 1er, articles L.1421 / 1-3, 
art. L. 2321-2, et R. 1421-1 à 13, 
 
 
Vu, la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (version consolidée), 
 
 
 
 
ARRETE 
 
Article 1° : La consultation des archives communales / du groupement des collectivités est autorisée 
[tous les……..] ou  [le……..]          de    heures  à         heures. 
 
Article 2° : Pour des raisons pratiques, afin de faciliter la sortie des documents, toute 
communication fera l’objet d’une demande écrite préalable, adressée à Monsieur le Maire / Le 
Président du groupement de collectivités, indiquant les documents à consulter. 
 
Article 3° : La consultation des documents se fera sur présentation d’une pièce d’identité officielle 
avec photographie et se déroulera sous la surveillance d’un agent municipal / du groupement de 
collectivités afin de garantir la bonne gestion et la sécurité des archives. 
Elle donnera lieu à la tenue d’un cahier ou seront enregistrés la date, le nom avec signature du 
chercheur et les articles communiqués. 
 
Article 4° : Le Secrétaire Général est chargé de faire respecter l’application du présent arrêté  
qui sera affiché et transmis à Monsieur le Préfet du Var. 
 
 
Fait à                                , le 
 
Le Maire / Le Président du groupement de collectivités 


